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NOTIFICATION DES LOIS ET RÉGLEMENTATIONS AU TITRE
DES ARTICLES 18:5 ET 32:6 DES ACCORDS

Questions posées par les ÉTATS-UNIS concernant
la notification de la CROATIE1

La Mission permanente des États-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 4 octobre 2001.

_______________

Dans la Notification des lois et réglementations de la Croatie, il est dit que l'Accord sur la
mise en œuvre de l'article VI du GATT de 1994 et l'Accord sur les subventions et les mesures
compensatoires ont été "en partie incorporé[s] dans la Loi nationale sur le commerce" (pas de
guillemets dans l'original).  De nombreuses dispositions de l'Accord antidumping et de l'Accord sur
les subventions et les mesures compensatoires semblent ne pas être reflétées dans la Loi sur le
commerce.  Il est dit néanmoins dans la Notification des lois et réglementations de la Croatie que le
gouvernement croate "[adoptera] une réglementation stipulant les règles détaillées et fixant les autres
questions techniques liées à l'application des mesures antidumping, sur la base de la Loi nationale sur
le commerce et conformément à l'article VI du GATT de 1994 et de l'Accord sur la mise en œuvre de
l'article VI".

1. L'Accord antidumping et l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires sont-ils
directement applicables en droit croate?  Dans l'affirmative, les prescriptions détaillées de ces accords
sont-elles actuellement exécutoires en vertu de la législation croate?  Dans le cas contraire, le
gouvernement croate les prendra-t-il en compte dans les  futures réglementations?

2. Veuillez indiquer les dispositions de l'Accord antidumping et de l'Accord sur les subventions
et les mesures compensatoires que le gouvernement croate a décidé de ne pas mettre en œuvre et
préciser s'il envisage de les incorporer à la Loi sur le commerce à une date ultérieure.

3. Quand la Croatie prévoit-elle de publier la réglementation stipulant des règles détaillées et
fixant les autres questions techniques, comme indiqué dans la notification considérée, ainsi que dans
le Rapport du Groupe de travail sur l'accession de la Croatie à l'OMC (document WT/ACC/HRV/59)?

__________
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